
irsco
INSTITUT

DE R A D I O P R O T E C T I O N  

ET DE SÛRETÉ NUCLÉAIRE

Adresse courrier 
BP 17
92262 Fontenay-aux-Roses 
Cedex France

Siège social
31, av. de la Division Leclerc 
92260 Fontenay-aux-Roses

Standard +33 (0)1 58 35 88 88

RCS Nanterre B 440 546 018

Fontenay-aux-Roses, le  8 ju i l le t  2011

Monsieur le président de l’Autorité de sûreté nucléaire

Avis/lRSN N° 2011-30-4

Objet : Evaluation de la suffisance du programme de l’examen de conformité ECOT VD3- 
1300

Réf. [1] Saisine ASN référencée CODEP-DCN-2011-035269 du 23 juin 2011

[2] Note EDF: « VD3 1300 - CFT1 : Examen de conformité», référencée 

EMESN100383 du 20 avril 2010

À la demande de l’Autorité de Sûreté Nucléaire (ASN) [1], l’institut de Radioprotection et de Sûreté 

Nucléaire (IRSN) a évalué la suffisance du programme [2] proposé par EDF pour l’examen de 

conformité qui sera réalisé à l’occasion des troisièmes visites décennales (VD3) des tranches du palier 

1300 MWe.

Cet examen de conformité des tranches (ECOT) s’inscrit dans le cadre du réexamen de sûreté réalisé à 

l’occasion de la VD3 du palier 1300 MWe et vise à démontrer que l’état effectif des tranches est 

conforme à l’état de référence. En l’occurrence, le référentiel ou « état de référence » retenu est 

l’état VD2.

La démarche générale retenue par EDF pour établir le programme de l’ECOT VD3-1300 reprend celle 

de l’ECOT VD3-900. Formellement, l’IRSN a noté que cette démarche se base uniquement sur 

l’analyse comparative des programmes d’ECOT précédents, bien qu’EDF mentionne qu’il a également 

examiné le retour d’expérience d’exploitation (événements significatifs génériques déclarés depuis 

2005, affaires parc, analyses parc). Toutefois, à l’instar du programme VD3-900, EDF ne présente 

aucune analyse associée au retour d ’expérience. L’application de cette démarche a conduit EDF à 

retenir les thèmes suivants dans son programme [2] :

• Séisme - supportage,

• Séisme événement,

• Génie civil,

• Qualification des matériels aux conditions accidentelles,

• Inondations externes,

• Confinement ventilation,

• Criticité,

• Foudre (nouveau thème par rapport aux ECOT précédents, issu d’une évolution 

réglementaire).



M. JOREL
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Annexe à l’avis IRSN/2011-304 du 8 juillet 2011 

Recommandations

RECOMMANDATION 1

L’IRSN estime que l’ensemble des réponses attendues aux demandes formulées par l’ASN dans le 

courrier Dép-DCN-0293-2007 du 27 août 2007 doivent être transmises en préalable à l’examen du 

programme détaillé.

RECOMMANDATION 2

L’IRSN considère que, dans le cadre de l’ECOT VD3-1300, EDF doit caractériser l’ensemble des 

exigences non vérifiées en exploitation et proposer un programme de contrôles de ces exigences. 

A l’issue de ces contrôles, EDF devra également présenter un programme de pérennisation de ces 

actions de contrôle en exploitation.


